
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Redimensionnement des voiries et des réseaux du secteur métropolitain du Froutven à Guipavas
SPL Brest Métropole aménagement
Madame Claire GUIHENEUF
SPL
6. Infrastructures routières
Formellement, les travaux envisagés ne rentrent ni dans la catégorie 6 "infrastructures routières", dès lors qu’ils ne conduisent pas à une construction de route ou à l’élargissement d’une route sur une longueur ininterrompue supérieure ou égale à 10 kilomètres ni ne portent sur la « construction » d’une route destinée à être classée dans le domaine public, ni dans la catégorie 39 "opérations d'aménagement", puisque ces travaux VRD ne créent pas d'emprise au sol ou de surface de plancher et ne peuvent par conséquent pas être qualifiés d'opération d'aménagement.
Le secteur du Froutven s'est considérablement transformé depuis plusieurs années avec la création de la zone commerciale des Portes de Guipavas, autour d'Ikea notamment. Le plan-guide approuvé en 2011 par Brest métropole a permis de définir les orientations de développement du secteur. Ces derniers temps, après l'arrivée du tramway et de Leroy Merlin, des projets de promotion immobilière ont vu ou vont voir le jour le long ou à proximité de la VC 14 et de la rue de Kerlaurent (VC 27). Ces voiries, dont le profil est pour partie très rural (voies à sens unique, sans trottoir, pistes cyclables très partielles...) nécessitent aujourd'hui d'être redimensionnées et sécurisées pour accompagner le développement du secteur.Par ailleurs, l'arrivée de plusieurs projets de construction sur certaines parties du secteur du Froutven impose l'amélioration de la capacité des réseaux publics existants (électricité, gaz, eaux...) et donc leur redimensionnement.Le projet objet de la présente demande vise ainsi :- à reconfigurer les voiries communales 14 et 27 de manière à favoriser la mixité des usages et la sécurité des usagers,- à améliorer la capacité des réseaux enterrés en anticipant l'implantation des programmes immobiliers.
83417557200017
Le projet consistera donc en priorité à :          Proposer un réaménagement des voiries concernées, présentant sur la totalité du linéaire une voie de circulation douce    (voie verte), dans le but de sécuriser les piétons et vélos (ambition du schéma directeur approuvé par Brest métropole : création de bandes et de pistes cyclables, éclairage public...) ;          Intégrer le végétal dans cet aménagement afin de conserver une ambiance "paysagère" ;          Sécuriser les voiries existantes en implantant de l'éclairage public ;          Prendre en compte le développement des projets voisins pour un meilleur dimensionnement des réseaux et des voiries (marquage, double sens de circulation...).Ces objectifs sont précisés dans l'annexe 7 (note de présentation du projet).
Le phasage des travaux sera décliné en 4 tronçons identifiés :          - la VC 14          - la VC 27 partie est ("rue Alphonse Pénaud")          - la VC 27 dans sa partie ouest ("rue de Kerlaurent")          - l'accotement des RD 205 et RN 265 (passage de réseaux sous accotement et traversée de la RN par fonçage au niveau du rond-point de Quélarnou)Le chantier à réaliser peut être regroupé par nature de travaux suivants :          - Travaux préparatoires et terrassement          - Voirie et réseaux          - Réseaux Eaux Pluviales et Eaux Usées          - Station de relevage des EU          - Réseaux d'Adduction d'Eau Potable          - Réseaux télécom          - Réseaux d'éclairage public          - Réseau de gaz          - Mobilier urbain (glissières, plots, candélabres)          - Espaces verts
En exploitation, les travaux d'entretien suivant seront à prévoir :          - Espace verts : coupe et tonte des végétaux          - Station de relevage : entretien et visite régulière de l'ouvrage et des pièces mécaniques (pompes...) par le      concessionnaire          - Candélabres : entretien régulier          - Voirie : balayage et nettoyage
- Le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale ni au sens de la rubrique 39 ni de la rubrique 6 (voir annexe 7). Néanmoins, compte-tenu des effets qu'il pourrait générer sur le milieu environnant, le pétitionnaire souhaite déposer une évaluation environnementale au cas par cas.- Le rapport faune-flore joint en annexe 5 montre que le projet sera soumis à dérogation au titre des espèces protégées.- Par ailleurs, en matière de rejet des eaux pluviales, il a été convenu avec la Police de l'Eau de la DDTM 29 que le projet n'était pas soumis à déclaration au titre des IOTA, mais que le dépôt de la présente demande devait s'accompagner d'un note hydraulique (voir annexe 6).        
VC 14 et VC 27     Voirie lourde enrobé     Voie verte partagée cycle/piéton en stabilisé renforcé     Réseau EU PVC en diamètre 200     Forage sous RN d'un diamètre 300 e 500     Création d'un poste de refoulement     Réseau éclairage public     Glissière de sécurité
VC 14 + VC 272282 + 2562 m²1405 + 2564 m²725 + 74 ml42 ml1 U709 ml + 788 ml et 26 + 40 mâts300 ml
Secteur du Froutven - Quélarnou :VC 14, rue de Kerlaurent, rue Alphonse Pénaud, boulevard François Mitterrand et impasse de Quélarnou29490 GUIPAVAS
04
26
40
1
48
25
20
2
04
45
24
22
48
41
95
03
04
43
62
45
48
42
47
38
GUIPAVAS (29 490)
2
1
1
1
1
2
Selon l'article 2 de la Loi Littoral, la commune de Guipavas est une commune littorale. Sa limite sud est formée par, d'ouest en est, la rade de Brest, la commune du Relecq-Kerhuon et l'estuaire de l'Elorn.
1
2
Brest métropole, et donc la commune de Guipavas, est concernée par un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE), tel que prévu par le Décret n°2006-361 du 24 mars 2006, et mis à jour en 2019 (délibération du 24 janvier 2020).Le secteur d'études est notamment concerné par le bruit lié à la RN 265 et au tramway.
1
1
2
Guipavas est concerné par un PPRT au titre des installations de la pyrotechnie Saint-Nicolas (dépôt de munitions de la Marine Nationale). Celui-ci a été prescrit par le Ministère des Armées en novembre 2019. En mai 2021, un arrêté portant prolongation du délai d'élaboration du PPRT a été établi par le même ministère.
1
1
1
1
2
Le secteur concerné est situé à 4,5 km du site "Rivière Elorn" classé au titre de la directive "Habitats, faune, flore".
1
1
1
1
1
2
Le projet présente un impact résiduel sur les haies qui pourraient engendrer une perte de biodiversité, entraînant un besoin de compensation au titre de la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages.Cf. annexe 5 : Synthèse des expertises faune-flore et analyse simplifiée des effets du projet (page 33).
2
Le secteur concerné est situé à 4,5 km du site "Rivière Elorn" classé au titre de la directive "Habitats, faune, flore". Néanmoins, le projet n'est pas susceptible d'avoir un impact sur un habitat ou une espèce inscrite au Formulaire Standard de Données du site.
1
1
1
1
1
1
2
Le projet en lui-même n'engendre pas de déplacements supplémentaires, hormis le passage à double sens de la VC 14, qui pourra induire des déplacements nord-sud qui n'existent pas aujourd'hui.L'urbanisation future du secteur est davantage à même d'engendrer le trafic supplémentaire qui pourra être observé sur ces voiries.
2
2
Le trafic engendré par les projets d'urbanisation du secteur, seulement partiellement connus à ce jour, pourront engendrer un trafic supplémentaire et donc du bruit. Ces impacts seront précisés dans les dossiers d'autorisation des projets concernés.
1
1
2
1
Lors de la phrase travaux, le projet engendrera des vibrations, liées notamment à la création de tranchées pour la pose des réseaux et à la scarification de l'enrobé existant pour le réaménagement des voiries.En phase exploitation, les vibrations induites par le trafic routier peuvent être considérées comme négligeables.
2
2
La sécurisation des voies existantes et la création des voies vertes nécessite la pose de candélabres supplémentaires. Ceux-ci créeront des émissions lumineuses. Pour réduire les impacts sur le milieu naturel, les candélabres positionnés le long des voies vertes seront équipés d'un système de détection de présence, et leur température d'éclairement sera plafonnée à 2200 K.Par ailleurs, les candélabres à sodium âgés des VC 14 et 27 seront remplacés dans le cadre du projet.
2
Le projet en lui-même n'engendre pas de rejets dans l'air, mais les projets d'urbanisation du secteur pourront induire un trafic routier qui engendrera des rejets. Il est néanmoins difficile, à ce jour, de les quantifier. L'impact devra être précisé dans les autorisations liées aux différents projets, connus ou non à ce jour.
1
1
1
1
1
2
Le projet objet de la présente demande vise au réaménagement de voiries et au redimensionnement des réseaux du secteur du Froutven à Guipavas. Il est rendu nécessaire par le développement de ce pôle de l'agglomération brestoise, dont plusieurs projets sont connus à ce jour :     - Quartier mixte de Keradrien, porté par Blot et Pierre Promotion : réalisation d'un quartier mixte à vocation d'habitat, de bureaux et d'activités. Permis d'aménager accordé en 2021, mais demande de dérogation au titre des espèces protégées rejetée en août 2021.- Lotissement porté par la Foncière Immobilière Manche Atlantique (FIMA) : aménagement d'environ 25 lots à bâtir à vocation d'habitat. Aménagement réalisé en 2021.- Espace Froutven, porté par Holdisports et Brest métropole : construction d'un grand stade de football et aménagement des infrastructures associées (passerelle piétonne enjambant le boulevard François Mitterrand, avant-gare de tramway permettant le stockage de rames supplémentaires, parkings routiers, gestion des eaux pluviales). Dépôt du PC prévu en 2023 et fin des travaux en 2026.Les impacts sur le bruit, les émissions polluantes et le trafic seront générés par les projets ci-dessus. 
1
EVITER :- La conception du projet s'est attachée à réduire les impacts sur les haies bocagères et les arbres existants, en évitant notamment les secteurs à fort enjeu, comme sur la partie nord de la VC 14.REDUIRE :- L'organisation des travaux s'emploiera à réduire les impacts sur la biodiversité en évitant certaines périodes de l'année, de manière à ne pas déranger les espèces présentes.- Le matériel d'éclairage utilisé le long des voies vertes bénéficiera de températures d'éclairement réduites et d'un système de détection de présence afin de favoriser la conservation d'une trame noire.- La création de voies vertes vise à encourager les mobilités douces, réduisant ainsi les impacts sur la santé humaine et sur l'environnement (rejets polluants).COMPENSER :- Compte-tenu des impacts résiduels engendrés par le projet sur quelques haies ne pouvant être évitées et sur les espèces floristiques et faunistiques associées, il est prévu une compensation environnementale. Ces éléments sont précisés dans l'annexe n°5.
Annexe 5 : Synthèse des expertises faune-flore et analyse simplifiée des effets du projet (Biotope, 2022). Rattaché à la partie 5.Annexe 6 : Note hydraulique sur l'exutoire et les impacts du projet sur le milieu aquatique (Artelia et Atelier de l'île, 2022). rattaché à la partie 6.Annexe 7 : Note de présentation du projet VRD (BMa, 2022). Rattaché à la partie 4.
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